
LE DÉPISTAGE, C’EST POUR QUI ?
C’est pour tout le monde.

C’est pour les personnes en bonne santé.

On peut se sentir bien et avoir une maladie.

Le médecin peut me proposer di� érents dépistages 
en fonction :
• de mon âge 
• de mon sexe (si je suis une femme ou un homme)
• de mon état de santé 
•  de l’état de santé des personnes de ma famille (Plu-

sieurs personnes de ma famille peuvent avoir une 
même maladie)

LE DÉPISTAGE, C’EST POUR QUOI ?
C’est pour savoir si je suis malade.

C’est pour être sûr d’être en bonne santé.

Plus le cancer est trouvé tôt, plus les chances 
de guérir sont grandes.

LE DÉPISTAGE, C’EST OBLIGATOIRE ?
Non, le dépistage n’est pas obligatoire.

Je dois donner mon consentement pour faire un 
dépistage.

Donner mon consentement, ça veut dire que je suis 
d’accord.

J’ai le droit de recevoir des informations et des 
conseils pour m’aider à prendre une décision.

Le dépistage
Le dépistage est un examen médical.

C’est un examen pour voir si je suis en bonne santé.

Je peux participer à plusieurs dépistages di� érents.

QUEL DÉPISTAGE JE PEUX 
FAIRE ?
En Normandie, je peux faire di� érents 
dépistages. Par exemple : 

Le dépistage du cancer : 
C’est pour voir si j’ai un cancer.

Le cancer est une maladie grave.
C’est une maladie des cellules.

Le dépistage du diabète :
c’est pour voir si j’ai trop de sucre dans 
le sang.

Le dépistage d’une 
infection sexuellement 
transmissible :
c’est pour voir si j’ai un virus que j’ai eu 
pendant des relations sexuelles.


